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ARTICLE 10

Supprimer les alinéas 3 et 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose la suppression des alinéas 3 et 4 de 
l’article 10, qui prévoit que les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité portant sur 
des terres agricoles seraient mises en œuvre en priorité sur des terrains incultes ou présentant un 
faible potentiel agronomique.

Cette disposition repose sur une approche simplificatrice de la valeur écologique des sols. Elle 
suppose qu’un terrain inculte ou faiblement productif serait, par nature, plus pertinent pour 
accueillir des mesures de compensation, indépendamment de ses caractéristiques écologiques 
réelles. Or, de nombreux espaces qualifiés de « peu productifs » sur le plan agricole peuvent 
constituer des milieux riches en biodiversité, abritant des habitats semi-naturels, des continuités 
écologiques ou des fonctionnalités écologiques déjà élevées.
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Les travaux scientifiques disponibles sur la compensation écologique montrent par ailleurs que les 
gains environnementaux dépendent moins de la qualification agronomique des sols que de la 
cohérence écologique globale des sites choisis, de leur connectivité et de leur proximité avec les 
impacts. La logique de hiérarchisation fondée sur la seule valeur agricole du sol ne garantit donc en 
rien une meilleure efficacité écologique des mesures.

Comme le soulignent plusieurs analyses récentes, les dispositifs de compensation peinent déjà à 
atteindre leurs objectifs de restauration effective de la biodiversité, en raison notamment d’un choix 
fréquent de sites dits « disponibles » plutôt que véritablement pertinents du point de vue écologique, 
ce qui limite fortement les gains réels observés.

Dans ce contexte, introduire une priorité automatique sur les terrains incultes ou faiblement 
productifs revient à substituer un critère foncier à une logique écologique, au risque d’éloigner 
encore davantage les mesures de compensation de leurs objectifs environnementaux réels.

Enfin, cette hiérarchisation pourrait accentuer des transferts de pression vers des espaces naturels ou 
semi-naturels déjà fonctionnels, au lieu de garantir une restauration effective des milieux dégradés.

C’est pourquoi le présent amendement propose la suppression de cet alinéa.


